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une situation toujours saine
• 1,288 millions d’euros d’investissements en 2017

•	 À	fin	2017,	Trilport	est	peu	endettée.	Le	ratio	dettes/épargne	est	 
de	6	années	(c’est	le	temps	qu’il	faudrait	à	notre	ville	pour	rembourser	la	
totalité	de	sa	dette).	Le	seuil	à	ne	pas	dépasser	étant	12	à	15	ans.

•	 0	%	d’augmentation	des	taux	d’impôts	communaux

•	 Des	dépenses	toujours	maîtrisées	:	785	€/habitant/an	à	Trilport 
contre	846	€	pour	Nanteuil,	951	€	à	Crégy,	911	€	à	Villenoy,	 
1	387	€	pour	Meaux

Un cycle d’investissement important pour 2018

Le budget 2018 marque incontestablement une inflexion atten-
due et préparée depuis des années.

La ville arrive au moment clé du lancement d’un cycle d’investis-
sement important qui permettra à Trilport de se doter ou de ré-
nover nombre d’équipements publics pour répondre aux besoins 
actuels et futurs de ses habitants.

Concernant le fonctionnement, plusieurs objectifs seront pour-
suivis pour 2018 : développer la sécurité dans la ville, améliorer 
les services rendus aux Trilportais, lancer de nouvelles actions en 
direction des seniors, renforcer la communication et la concerta-
tion.

Enfin, ce budget permettra de dégager un autofinancement plus 
important (maîtrise accrue des dépenses, recherche de nou-
velles subventions) afin de contribuer aux nouveaux investisse-
ments de la ville.



Des services diversifiés
pour tous les Trilportais

Jeunesse et éducation • 35,23 %

•8,98 %

Cadre de vie, espaces verts, voirie • 19,38 % 3,06 % • Prévention et sécurité

27,62 % •

2,77 % • Dette

2,96 % • Divers

Dépenses
2017

les chiffres-clés

comment sont répartis vos impôts locaux ?

Solidarité, culture, sport 
et vie associative

Entretien bâtiment
et patrimoine, gestion courante

429 €

127 €

785 €

Produit	fiscal	issu	de	la	taxe	d’habitation	+	taxe	foncière
2 155 999 € soit 429 €/habitant en 2017

Dotation	de	l’État
638 274 € en 2017 soit 127 €/habitant en 2016

3 940 000 € soit 785 € de dépense/habitant en 2016
Strate	des	villes	de	5	000	à	10	000	habitants	:	1033	€

 Trilport Crégy Nanteuil Villenoy Meaux

Produit fiscal1 429 € 537 € 517 € 477 € 394 €

Dotation d’État2 131 € 184 € 116 € 58 € 423 €

Dépenses/hab. 785 € 951 € 846 € 911 € 1 387 €

Trilport 
[66 %]

Trilport
[39 %]

Département
[31 %]

Taxe d’ordures 
ménagères

[20 %]

État [1 %][État [1 %]

Grand-Paris
(taxe spéciale)

[1 %]

Grand-Paris
(taxe spéciale)
[2 %]

Communauté
d’agglomération

du Pays de Meaux
[31 %]

Communauté
d’agglomération

du Pays de Meaux
[5 %]

Taxe d’habitation Taxe foncière



[2017 : 5 344 140 €]

budget

la réalité
des coûts

(x 5 034 habitants)

Dépenses

recettes

espaces verts
18 hectares d’espaces verts 
à entretenir, + fleurissement 
+ jardins des écoles…

scolarité
Bâtiments + chauffage, 
+ personnel (hors cantine et périscolaire), 
+ fournitures…

complexe sportif
Bâtiments + terrain de foot  
+ personnel d’entretien 
+ gardiennage…
Achat et installation du citystade

propreté
29 km de voirie à nettoyer  
+ 48 tonnes de déchets ramassés 
sur la voie publique 
+ personnel

sécurité
Personnel + local 
+ moyens techniques 
(véhicule, logiciels…)

éclairage public
Électricité + rénovation complète

54 € 1
par	hab.

1 165 € 2
par	enfant

60 €
par	hab.

27 €
par	hab.

56 €
par	hab.

121 €
par	hab.

1. Chiffres 2017, par habitant et par an
2. Sans péréquation
3. Par enfant scolarisé en maternelle ou primaire, 
par an (566 enfants)

2018

Amortissements
120 800 (2,2 %)

Impôts
3 415 200 € [62,05 %]

Recettes diverses 
438 000 (7,95 %)

Excédent antérieur
812 100 € [14,75 %]

Dotation
838 300 € [15,25 %]

Épargne
548 000 € (10 %)

Charges de gestion
2 134 800 (38,7 %)

Charges
de personnel

2 700000 (49,1 %)

5 503 600 €



Un contexte favorable a permis de lancer en 2018 un programme 
pluriannuel d’investissement car nous avons de véritables 
marges d’action : autofinancement significatif grâce aux recettes 
touchées par la commune depuis 2016, subventions obtenues au 
titre de l’éco-quartier, nouvelles capacités d’endettement dès 
2019 et une définition fine des besoins et priorités – les études en 
amont ayant permis d’avancer concrètement sur chaque projet 
et de désigner les architectes en charge des équipements à créer 
ou rénover.

Écoles

Rénovation et adaptation des équipements scolaires
• Création d’un réfectoire scolaire sur Prévert : 1 600 000 €1

• Implantation d’un réseau de chaleur sur Prévert : 400 000 €

• Rénovation de l’école Primaire Prévert : 1 400 000 €

• Rénovation école de la Charmoye : 370 000 €

Aménagements urbains et de loisirs

• Création d’un carrefour Saint Fiacre/Verdun : 426 000 €

• Fin de la rénovation de l’éclairage public : 118 000 €

• Réfection de la rue de Montceaux 
 (segment Salle des Fêtes/rue Ormagne) : 300 000 €

• Réalisation d’un plateau sportif extérieur 
au complexe de la Noyerie : 135 000 €

En préparation

La ville est en recherche active de nouvelles subventions 
pour de beaux projets

• Implantation d’un terrain synthétique 
au complexe sportif : 600 000 €

• Maison des familles, sur le site de la villa Bia : 1 000 000 €

• Création d’un nouveau local 
pour la police municipale : 300 000 €

1. Montants exprimés en hors-taxe
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